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Après 9 années de discussion de travail, un nouvel internat a
été mis en place en novembre dernier. Un arrêté récent vient
de fixer, avec retard, les détails des nouveaux DES (44 contre
30 avant la réforme), notamment les options et FST accessibles
dans chaque subdivision.

Ainsi,  par  exemple,  pour  le  DES  hépato-gastro-entérologie,
sont  possibles  les  options  endoscopie  de  niveau  2  ou
proctologie. Ou encore pour le DES médecine cardio-vasculaire
:  l’option  cardiologie  interventionnelle  de  l’adulte  ;  ou
l’option  rythmologie  interventionnelle  et  stimulation
cardiaque ; ou encore imagerie cardiovasculaire d’expertise.

Restent encore à paraître les modalités d’accès aux options et
FST, notamment le nombre de places dans chaque option et FST.
Un  texte  réglementaire  précisant  la  marche  à  suivre  est
attendu dans les semaines à venir.
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